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Le Programme d’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes : intégrer 
l’éducation aux droits de l’homme dans les activités et les politiques de 
jeunesse 

 
En 2000, la Direction de la jeunesse et du sport du Conseil de l’Europe a organisé le 
1er Forum sur l’éducation aux droits de l’homme au Centre européen de la jeunesse 
de Budapest. Ce Forum s’inscrivait dans le prolongement du mois d’action « Europe - 
Jeunesse - Droits de l’Homme » organisé à Budapest en 1999 pour marquer le 
50e anniversaire du Conseil de l’Europe.  
 
Le 1er Forum sur l’éducation aux droits de l’homme a regroupé des militants et des 
multiplicateurs des organisations de jeunesse et des droits de l’homme qui, avec des 
représentants des institutions et des experts, ont recensé les besoins et les 
opportunités en matière d’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes dans 
l’ensemble de l’Europe. 
 
Le résultat le plus important et le plus visible de ce 1er Forum a été la création du 
Programme sur l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes. Ce programme, 
qui existe depuis 2001, incarne le travail engagé par la Direction de la jeunesse et du 
sport aux fins de la promotion de la mission fondamentale et des valeurs essentielles 
du Conseil de l’Europe dans le domaine des droits de l’homme et de la démocratie. 
 
Le Programme sur l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes a été créé afin 
d’« intégrer l’éducation aux droits de l’homme dans le travail jeunesse et dans les 
politiques de la jeunesse ». Autrement dit, ce programme veut mettre à profit les 
potentialités offertes par les activités de jeunesse et l’apprentissage non formel pour 
soutenir les droits de l’homme, tandis que l’éducation aux droits de l’homme 
contribue à ancrer le travail de jeunesse et l’éducation non formelle dans le cadre 
éthique, politique et normatif qui est celui des droits de l’homme. 
 
Le programme était axé initialement sur le développement de ressources éducatives 
aptes à faciliter l’accès des travailleurs de jeunesse, des formateurs occasionnels et 
des facilitateurs aux méthodologies qui sont celles de l’éducation aux droits de 
l’homme. Le manuel Repères sur l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes, 
qui a été conçu à cette fin, présente des informations générales sur les questions 
essentielles des droits de l’homme, ainsi que des activités pratiques visant à mettre 
ces questions à la portée des jeunes et à les inciter à s’engager activement en faveur 
des droits de l’homme. 
 
Axé dans un premier temps sur le manuel Repères, le programme s’est rapidement 
développé dans des directions qui en ont fait l’une des initiatives du secteur jeunesse 
du Conseil de l’Europe ayant connu le plus grand succès pendant les dernières 
années : 

- Formation de formateurs et de multiplicateurs à l’éducation aux droits de 
l’homme, devenus ensuite des promoteurs de l’éducation aux droits de 
l’homme et des personnes ressources en ce domaine à l’échelon local et 
national. 

- Traduction et publication du manuel Repères en 25 langues (d’autres 
traductions sont en cours) afin de rendre ce manuel effectivement accessible 
et utilisable par les enseignants et formateurs chargés de l’éducation aux 
droits de l’homme dans le secteur d’éducation formel et non formel 

- Soutien à des activités essentielles de formation au niveau régional et national 
à l’intention des enseignants et des formateurs de travailleurs de jeunesse 
dans les Etats membres, organisées en coopération avec des organisations et 
institutions nationales. 
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- Soutien aux initiatives locales et projets pilotes mis en œuvre par des jeunes 
dans le cadre de la Fondation européenne pour la jeunesse. 

- Développement de réseaux formels et informels d’organisations et 
d’éducateurs pour l’éducation aux droits de l’homme à l’aide de méthodes 
d’apprentissage non formelles au niveau national et européen. 

- Intégration des approches et méthodes de l’éducation aux droits de l’homme 
dans le programme général d’activités de la Direction de la jeunesse et du 
sport. 

- Développement d’approches innovantes de la formation et de l’apprentissage 
et de normes de qualité pour l’éducation aux droits de l’homme et 
l’apprentissage non formel des droits de l’homme comme, par exemple, 
l’introduction de l’apprentissage en ligne dans le cadre de la formation 
Repères avancée à l’éducation aux droits de l’homme 

- Mise à disposition d’approches et de ressources éducatives en vue de la 
campagne de jeunesse « Tous différents – Tous égaux » en faveur de la 
diversité, des droits de l’homme et de la participation. 

- Diffusion de la « Bibliothèque vivante » en tant que méthode d’apprentissage 
interculturel et moyen de combattre les stéréotypes et les préjugés. 

- Mise en place d’un cadre politique et éducatif aux fins des activités de 
dialogue interculturel, comme celles qui ont été organisées à l’occasion des 
projets de jeunesse euro-méditerranéen, euro-arabe et Asie-Europe ainsi que 
dans le cadre du Partenariat pour la jeunesse géré conjointement par la 
Commission européenne et le Conseil de l’Europe. 

- Lancement du processus en vue de l’adoption par les Etats membres de 
normes et d’objectifs communs pour l’éducation aux droits de l’homme et 
l’éducation à la citoyenneté démocratique sous la forme d’une charte ou d’un 
instrument politique similaire, en coopération avec le Comité directeur de 
l’éducation.  

 
Outre le manuel Repères, le Programme sur l’éducation aux droits de l’homme a 
aussi servi de cadre au développement d’autres ressources portant sur l’éducation 
aux droits de l’homme en général ou sur des questions spécifiques se rapportant à la 
« promotion de l’égalité dans la dignité », définie dans le programme comme le but 
de l’éducation aux droits de l’homme : 
 

- Compasito : manuel sur l’éducation aux droits de l’homme avec les enfants ; 

- Gender Matters : manuel sur la violence sexiste concernant les jeunes ; 

- Companion : guide sur l’éducation et l’apprentissage pour le changement en 
vue de la campagne sur la diversité, les droits de l’homme et la participation ;  

- Don’t judge a book by its cover : guide à l’intention des organisateurs de la 
« Bibliothèque vivante » ; 

- versions révisées de la mallette éducative « Tous différents - Tous égaux » et 
de DOmino, manuel éducatif sur la lutte contre le racisme, l’antisémitisme, la 
xénophobie et l’intolérance ; 

- Mosaic : boîte à outils pour le travail de jeunesse euro-méditerranéen ; 

- Centre de ressources en ligne sur l’éducation aux droits de l’homme, afin de 
rendre ces matériels accessibles à un large public et de permettre les 
échanges entre usagers (www.coe.int/compass). 
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Le Forum 2009 : renforcer les activités d’éducation aux droits de l’homme dans 
l’Agenda 2020 
 
L’Agenda 2020 adopté par la 8e Conférence des Ministres de la Jeunesse à Kiev en 
octobre 2008 et repris par le Comité des Ministres dans la 
Résolution CM/Res(2008)23 sur la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe 
reconnaît l’importance du Programme sur l’éducation aux droits de l’homme avec les 
jeunes dans le travail du Conseil de l’Europe, et en particulier de son secteur 
jeunesse, et réaffirme que l’engagement des jeunes en faveur des droits de l’homme 
constitue un élément essentiel de l’Agenda 2020. La priorité de travail « Droits de 
l’homme et démocratie »1 comprend par conséquent les objectifs suivants :  

- « assurer aux jeunes la pleine jouissance des droits de l’homme et de la dignité 
humaine, et encourager leur engagement à cet égard ; 

- promouvoir la participation active des jeunes dans les processus et structures 
démocratiques ; 

- promouvoir l’égalité des chances pour tous les jeunes en matière de participation 
dans tous les aspects de leur vie quotidienne ; 

- mettre en œuvre de manière effective l’égalité des sexes et prévenir toutes les 
formes de violence fondée sur le genre ; 

- promouvoir l’éducation et l’action des jeunes dans les domaines de 
l’environnement et du développement durable ; 

- faciliter l’accès de tous les jeunes aux services d’information et de conseil. » 2 

Le nouvel agenda de l’éducation aux droits de l’homme appelle à un réexamen des 
résultats obtenus à ce jour, ainsi qu’à une réflexion stratégique sur les moyens de 
consolider ces résultats et de continuer à les développer afin de tenir compte de la 
situation effective des jeunes, de celle des droits de l’homme et de celle de 
l’éducation non formelle aujourd’hui. 
  
Le Deuxième Forum sur l’éducation aux droits de l’homme avec et par les jeunes est 
organisé sur la base de cette mission dont l’importance s’accroît symboliquement du 
fait du 60e anniversaire du Conseil de l’Europe, qui sera célébré en 2009.  
 
Le Forum devrait, entre autres, discuter et élaborer des lignes directrices sur les 
objectifs, les approches et les méthodes à appliquer par la Direction de la jeunesse 
et du sport du Conseil de l’Europe et ses partenaires non gouvernementaux et 
gouvernementaux dans la décennie à venir, en particulier : 
 

� l’adoption éventuelle d’un document-cadre sur l’éducation aux droits de 
l’homme et l’éducation à la citoyenneté démocratique et le suivi de sa mise en 
œuvre, notamment en relation avec l’éducation non formelle ; 

� la nécessité de mettre plus fortement l’accent sur l’accès de tous les jeunes à 
tous les droits de l’homme, en particulier l’accès aux droits sociaux et 
économiques, et sur la jouissance de ces droits ; 

� la nécessité de développer plus fortement les synergies entre l’éducation aux 
droits de l’homme et l’éducation au développement durable ; 

� le processus de révision et de mise à jour du manuel Repères ; 

� le rôle des projets pilotes et la nécessité de faire le bilan des initiatives des 
jeunes au niveau local et d’apprendre à partir de ces initiatives ; 

                                                
1 Les autres priorités sont : « Vivre ensemble dans des sociétés plurielles » et « L’insertion sociale 
des jeunes ». 
2 Résolution du Comité des Ministres sur la politique de jeunesse du Conseil de l’Europe, 
CM/Res(2008)23. 
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� la consolidation et le développement des réseaux nationaux et européens 
d’éducation aux droits de l’homme avec et par les jeunes ; 

� les recoupements entre l’agenda de l’éducation aux droits de l’homme et celui 
de la participation des enfants ; 

� la reconnaissance et le développement de la qualité de la formation à 
l’éducation aux droits de l’homme; 

� les questions et enjeux se rapportant à l’égalité entre les sexes ; 

� le développement du dialogue interculturel et l’actualisation des approches et 
pratiques de l’apprentissage interculturel dans le travail de jeunesse au niveau 
européen ; 

� l’établissement de liens avec d’autres initiatives régionales et internationales 
comme l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne ou le 
Programme mondial des Nations Unies en faveur de l’éducation aux droits de 
l’homme. 

 
Buts et objectifs du Forum 
 
Le Forum a pour but de promouvoir, consolider et développer l’éducation aux droits 
de l’homme avec et par les jeunes à l’intérieur du cadre et de la mission du Conseil 
de l’Europe, et aussi de : 

� associer les jeunes aux célébrations du 60e anniversaire du Conseil de l’Europe ; 

� partager / échanger résultats et enjeux concernant la mise en œuvre du 
Programme sur l’éducation aux droits de l’homme par les jeunes à l’échelon 
local, régional, national et international ; 

� exprimer l’engagement des jeunes en faveur des valeurs essentielles du Conseil 
de l’Europe et leurs attentes à l’égard de l’Organisation ; 

� discuter des stratégies et approches de l’éducation aux droits de l’homme en 
Europe par le biais de l’apprentissage non formel et du travail de jeunesse (y 
compris les définitions et notions essentielles de l’éducation aux droits de 
l’homme) ; 

� réfléchir aux moyens de promouvoir et faire progresser l’éducation aux droits de 
l’homme avec les jeunes en tant que partie intégrante de la mise en œuvre de 
l’Agenda 2020 et développer des lignes directrices en ce sens ; 

� établir des liens entre le Programme sur l’éducation aux droits de l’homme avec 
les jeunes et d’autres initiatives régionales et internationales en faveur de 
l’éducation aux droits de l’homme ; 

� présenter et examiner le projet de Charte sur l’éducation aux droits de l’homme 
et la citoyenneté démocratique et réfléchir au rôle de ce document pour 
soutenir la reconnaissance de l’éducation aux droits de l’homme dans les Etats 
membres ; 

� renforcer et connecter les réseaux nationaux et européens d’éducation aux 
droits de l’homme ; 

� soutenir le développement de l’éducation aux droits de l’homme en Hongrie. 

 
Résultats envisagés 
 

� Message des participants au Comité des Ministres à l’occasion du 
60e anniversaire du Conseil de l’Europe. 

� Lignes directrices sur la mise en œuvre de l’Agenda 2020 en relation avec les 
droits de l’homme et la démocratie. 
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� Rapport général. 

� Documentation sous forme imprimée et électronique. 

� Clips vidéo réalisés par des jeunes sur le Conseil de l’Europe et les droits de 
l’homme. 

� Etablissement de nouveaux partenariats dans le cadre du Programme sur 
l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes. 

� Développement de la visibilité des réseaux d’éducation aux droits de l’homme. 

 
 
Date et lieu 
 
Le Forum aura lieu du 15 au 17 octobre 2009 au Centre européen de la jeunesse de 
Budapest. Les participants arriveront le 14 octobre et partiront le 18 octobre.  
 
 
Participants 

 
Le Forum rassemblera environ 200 participants, dont une cinquantaine de 
responsables de jeunesses, de militants et d’experts de Hongrie. Les participants 
comprendront notamment : 
 

� des représentants gouvernementaux et des experts actifs dans le domaine des 
politiques de la jeunesse, du travail de jeunesse et de l’éducation aux droits de 
l’homme ; 

� des représentants et des militants des organisations non gouvernementales, y 
compris des responsables d’organisations de jeunesse, des travailleurs de 
jeunesse, des formateurs et des facilitateurs de l’éducation aux droits de 
l’homme avec les jeunes ; 

� des chercheurs du secteur de la jeunesse ayant une certaine expérience de 
l’éducation aux droits de l’homme ou intéressés par ce type d’activités ; 

� des organisateurs de projets pilotes et de cours de formation régionaux ou 
nationaux à l’éducation aux droits de l’homme ayant reçu le soutien de la 
Direction de la jeunesse et du sport du Conseil de l’Europe pendant les huit 
dernières années (y compris les activités de formation soutenues par la 
Fondation européenne de la jeunesse) ; 

� des représentants des organisations chargées de la traduction et de la 
publication du manuel Repères ; 

� des experts des organisations et institutions des droits de l’homme (bureaux de 
médiateurs, organisations internationales, etc.) concernées par l’éducation aux 
droits de l’homme. 

 
Tous les participants devront : 
 

� être motivés et désireux de soutenir le développement de l’éducation aux droits 
de l’homme avec les jeunes ; 

� être disponibles pendant toute la durée du Forum ;  

� pouvoir travailler en anglais, en français ou en russe ; 

� résider dans l’un des Etats parties à la Convention culturelle européenne (un 
nombre très réduit de places est prévu pour les participants d’autres 
continents). 
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Langues de travail 

 
Le Forum se déroulera en anglais, français et russe, avec traduction simultanée. Le 
hongrois pourra être utilisé dans certains modules du programme de travail et 
pendant certaines séances formelles. 
 
Projet de programme  
 
Le programme du Forum est en cours de mise au point par le Groupe préparatoire. 
Ce programme, qui sera modifié et surtout précisé, s’organise autour des éléments 
suivants : 
 

Mercredi 14 octobre 

Arrivée des participants 

Activités informelles de bienvenue 
 
Jeudi 15 octobre - BILAN 

Séance d’ouverture :  

Le Forum et le 60e anniversaire du Conseil de l’Europe  

Présentation du Forum  

 - Faisons connaissance 

 - Vidéos d’une minute sur le 60e anniversaire du Conseil de l’Europe 

Le 60e anniversaire du Conseil de l’Europe 

Présentation d’un projet de message des jeunes au Conseil de l’Europe 

Bilan de l’impact et des résultats du Programme sur l’éducation aux droits de 
l’homme avec les jeunes depuis 2000  

Situation et problèmes des droits de l’homme en Europe aujourd’hui  
 

Vendredi 16 octobre – ÉCHANGE 

Présentation de l’Agenda 2020 : le rôle de l’éducation aux droits de l’homme 
dans le monde actuel   

Groupes de travail pour échanger résultats et enjeux, notamment sur :  

- la révision et la mise à jour du manuel Repères ; 

- l’apprentissage en ligne et l’apprentissage mixte ; 

- les « nouvelles » questions prioritaires. 

Le rôle des réseaux existants d’éducation aux droits de l’homme  

« Foire » aux idées et aux projets  
 
Samedi 17 octobre - IDÉES POUR L’AVENIR 

Table ronde sur l’avenir de l’éducation aux droits de l’homme avec et pour les 
jeunes en Europe  

Groupes de travail sur les lignes directrices concernant l’avenir de l’EDH avec 
les jeunes  

Conclusions du Forum 

Clôture officielle du Forum 
 
Réception 
 
Dimanche 18 octobre 

Départ des participants 
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Préparation 

 
Le Forum est préparé par un Groupe préparatoire composé de spécialistes de la 
jeunesse et de l’éducation aux droits de l’homme qui participent à la cogestion du 
secteur jeunesse du Conseil de l’Europe. Le Groupe préparatoire comprend 
notamment des représentants des organes suivants : 
 

- Conseil consultatif de la jeunesse ; 

- Comité directeur européen pour la jeunesse ; 

- Forum européen de la jeunesse ; 

- Réseau pour l’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes ; 

- Mouvement de la jeunesse pour les droits de l’homme ; 

- Secrétariat de la Direction de l’éducation ; 

- Secrétariat de la Direction de la jeunesse et du sport ; 

- « Mobilitás », service hongrois pour la jeunesse. 

 
Demandes de participation et sélection des participants 

 
Toutes les personnes souhaitant participer au Forum devront remplir le formulaire 
disponible en ligne à l’adresse http://fre.courses.opencontent.it/ .  
 
L’équipe de préparation sélectionnera les participants sur la base du profil décrit plus 
haut, en cherchant à constituer un groupe équilibré (en tenant compte du sexe, de 
l’origine géographique, du type d’expérience et de l’appartenance culturelle ou 
organisationnelle des candidats).  
 
Une liste d’attente sera éventuellement établie. Les candidats seront informés de 
l’acceptation ou du rejet de leur demande, ou de leur inscription sur la liste d’attente, 
avant le 1er juillet 2009. 
  
Les candidats sélectionnés recevront les documents de travail directement du Centre 
européen de la jeunesse de Budapest. 
  
Date limite pour l’envoi des demandes de participation 

 
Les formulaires de demande de participation devront être remplis et retournés avant 
le 10 juin 2009.  
 
Conditions financières et pratiques de participation  
 
Frais de voyage 
Les frais de voyage et de visa seront remboursés (sur présentation des reçus 
correspondants) conformément aux règles du Conseil de l’Europe. Seuls les 
participants ayant participé à l’ensemble du Forum pourront bénéficier du 
remboursement des frais.  
 
Hébergement 
Les frais d’hébergement et de subsistance des participants au séminaire de formation 
seront assurés et pris en charge par le Conseil de l’Europe au Centre européen de la 
jeunesse de Budapest.  
 
 
Droits d’inscription 
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Chaque participant devra verser un droit d’inscription de 40 euros. Cette somme sera 
déduite du montant des frais de voyage à rembourser ou devra être réglée pendant 
le Forum au Centre européen de la jeunesse de Budapest. 
 
Autres activités de la Direction de la Jeunesse et du Sport 

 
Si vous vous intéressez aux activités concernant le travail de jeunesse international 
mais que votre profil ne correspond pas tout à fait aux critères requis pour le Forum, 
veuillez noter que la Direction de la jeunesse et du sport organise plusieurs autres 
activités, notamment des sessions d’étude et des cours de formation pour 
travailleurs de jeunesse, responsables de jeunesse et formateurs. Certaines de ces 
activités ont lieu dans le cadre du Partenariat pour la jeunesse géré conjointement 
avec la Commission européenne. 
 
Pour plus d’information sur les activités de formation, veuillez consulter les sites de 
la Direction de la jeunesse et du sport et du Partenariat pour la jeunesse : 
http://www.coe.int/youth et http://www.youth-partnership.net  
 
 
 
  

Centre européen de la jeunesse - Budapest 

Zivatar utca 1-3. H-1024 BUDAPEST (Hongrie) 

Fax : + 36 1 212 40 76  Tél.: + 36 1 438 1030 

E-mail : eycb.secretariat@coe.int  

 

 


